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ORGANISATION GÉNÉRALE 

ADMINISTRATION CENTRALE DU MEN �Attributions de fonctions �NOR : MEND9801719A �RLR : 120-1 �ARRÊTÉ DU 12-6-1998 �MEN �DA BI 

�

Vu D. n° 87-389 du 15-6-1987 ; D. n° 97-707 du 11-6-1997 ; A. du 7-1-1998 mod.  

�

Article 1 - L'arrêté du 7 janvier 1998 modifié portant attributions de fonctions à l'administration centrale du ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie est modifié ainsi qu'il suit : 

DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR (DES) 

B - Service de l'organisation et des moyens 

Sous-direction de l'organisation et des moyens de l'enseignement supérieur 

DES B 4 - Bureau de la réglementation et des statuts 

Chef du bureau 

Au lieu de : N... 

Lire : Mme Catherine Chazeau-Guibert, attachée principale d'administration centrale 

DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE (DESCO) 

Supprimer : 

Adjoint au directeur 

M. Yves Moulin, chef de service 

B - Service des établissements 

Au lieu de : M. Yves Moulin, chef de service 

Lire : M. Alain Abécassis, sous-directeur 

DIRECTION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS (DPE) 

Mission des relations sociales 

Au lieu de : N... 

Lire : M. Jean-Claude Meunier, inspecteur pédagogique régional-inspecteur d'académie 

DIRECTION DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES ET D'ENCADREMENT (DPATE) 

B - Sous-direction des personnels d'encadrement 

DPATE B 3 - Bureau des inspecteurs de l'éducation nationale 

Au lieu de : 

Chef du bureau 

Mme Catherine Chazeau-Guibert, attachée principale d'administration centrale 

Lire : 

Chef du bureau par intérim 

M. Jean-Pierre Pressac, attaché principal d'administration centrale. 

Article 2 - La directrice de l'administration est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale. 

Fait à Paris, le 12 juin 1998 �Le ministre de l'éducation nationale, �de la recherche et de la technologie �Claude ALLÈGRE 





ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE 

ÉTUDES PHARMACEUTIQUES �Diplôme d'État de docteur en pharmacie �NOR : MENS9801317A �RLR : 433-1 �ARRETÉ DU 20-5-1998 �JO DU 3-6-1998 �MEN - DES A11 �MES - DEF - SAN 

   �

Vu Code sant. publ. not. livres V et VII ; L. n° 68-978 du 12-11-1968 mod. ; L. n° 84-52 du 26-1-1984 mod. ; D. n° 84-932 du 17-10-1984 mod. ; D. n° 85-385 du 29-3-1985 ; D. n° 85-906 du 23-8-1985 ; D. n° 88-996 du 19-11-1988 mod. ; D. n° 89-739 du 12-11-1989 ; A. du 24-6-1987 mod. ; A. du 17 -7-1987 mod. ; Avis du CNESER du 28 -4-1997 et du 16-2-1998  

�

Article 1 - L'arrêté du 17 juillet 1987 susvisé est modifié comme suit : 

1°) L'article 7 est modifié de la manière suivante : 

a) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

"La formation commune de base comprend : 

1 - la totalité des enseignements non optionnels dispensés au cours des deux premiers cycles ; 

2 - la formation de préparation à la prise de fonctions hospitalières, prévue à la section VI de l'annexe du présent arrêté, dispensée en début de cinquième année ; 

3 - un enseignement de synthèse, d'une durée de 50 à 60 heures, conçu pour permettre à l'étudiant d'intégrer l'ensemble des acquis, correspondant notamment aux sections IV et V de l'annexe, dispensé avant la fin du premier semestre de la cinquième année, et organisé pour l'essentiel sous forme d'enseignement dirigé portant sur des cas concrets". 

b) Le 5ème alinéa est complété par les dispositions suivantes : 

"Les épreuves portant sur l'enseignement de ce module doivent être de caractère rédactionnel et faire l'objet d'une double correction". 

c) Entre le 6ème et 7ème alinéa il est ajouté l'alinéa suivant : 

"Au cours des 3ème et 4ème années, l'enseignement des matières figurant aux sections IV et V de l'annexe est, au moins partiellement, dispensé sous forme intégrée afin de familiariser les étudiants avec les cas concrets rencontrés au cours de l'exercice professionnel". 

2°) L'article 8 est modifié comme suit : 

a) La première phrase du 4ème alinéa est remplacée par les dispositions suivantes : 

"Au cours du deuxième cycle, et exceptionnellement à partir de la seconde année de premier cycle, l'étudiant doit valider deux unités de valeur optionnelles". 

b) Le 5ème alinéa est abrogé. 

c) Le dernier alinéa est remplacé par l'alinéa suivant : 

"Les certificats de la maîtrise de sciences biologiques et médicales peuvent être pris en compte comme unités de valeur optionnelles, dans les conditions définies à l'alinéa précédent". 

3°) L'article 10 est modifié de la manière suivante : 

a) au deuxième alinéa, la dernière phrase est remplacée par les deux phrases suivantes : 

"Celui-ci remplit ses fonctions en étroite liaison avec les chefs de service de pharmacie responsables des stages des étudiants, ainsi qu'avec les chefs des unités de soins et des services de biologie, mentionnés à l'article 11 ci-dessous, où sont affectés les étudiants. Ces stages sont organisés dans le cadre d'une convention, signée par l'établissement de santé d'accueil et l'université d'origine des étudiants concernés, telle que définie à l'article 15 du décret du 29 mars 1985 susvisé". 

b) Entre le 2ème et 3ème alinéa, il est ajouté l'alinéa suivant : 

"Un contrat pédagogique est signé entre le directeur de l'unité de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques et les chefs de service accueillant les étudiants. Ce contrat précise les objectifs pédagogiques des stages, leurs modalités pratiques et leur mode de validation". 

4°) L'article 11 est modifié comme suit : 

a) le premier alinéa est complété par les dispositions suivantes : 

"L'acquisition des connaissances correspondant aux objectifs pédagogiques des stages est transcrite par le pharmacien en charge de l'enseignement des étudiants sur leur carnet de stage". 

b) le deuxième alinéa est complété par les dispositions suivantes : 

"Les services d'accueil doivent être régulièrement évalués selon des modalités définies par le conseil de l'unité de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques, après examen de leur capacité à accueillir et à encadrer les étudiants"; 

c) le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

"La liste des terrains de stage et les caractéristiques de ceux-ci sont mises à la disposition des étudiants avant la procédure de choix". 

5°) L'article 12 est remplacé par les dispositions suivantes : 

"Les enseignements théoriques, dirigés et pratiques sont organisés sous forme d'unités de valeur. L'étudiant doit indiquer, avant le début du deuxième trimestre de la cinquième année, les unités de valeur qu'il souhaite valider. L'ensemble doit constituer un cursus cohérent et être accepté par le directeur de l'unité de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques. Au maximum deux des unités de valeur peuvent être acquises par équivalence avec d'autres enseignements, par autorisation accordée par le directeur de l'unité de formation et de recherche dispensant les formations pharmaceutiques où est inscrit l'étudiant. 

Avant sa prise de fonction, l'étudiant doit valider la formation de préparation à la prise de fonctions hospitalières mentionnée au 2 du 2ème alinéa de l'article 7 du présent arrêté. 

Durant l'année hospitalo-universitaire, l'étudiant doit valider l'enseignement de synthèse prévu au 3 du 2ème alinéa de l'article 7 du présent arrêté, et deux ou trois unités de valeur de son choix, en fonction de l'activité professionnelle à laquelle il se destine. 

Le conseil de l'unité de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques fixe, après approbation du président de l'université, les modalités d'organisation des enseignements de l'année hospitalo-universitaire, notamment des unités de valeur optionnelles, ainsi que les règles de choix des postes hospitaliers". 

6°) A l'article 15, la dernière phrase est remplacée par les dispositions suivantes : 

"La validation d'un stage d'initiation à la recherche peut remplacer un certificat de la maîtrise de sciences biologiques et médicales". 

7°) Le deuxième alinéa de l'article 16 est complété par les dispositions suivantes : 

"L'accès des étudiants à leurs copies n'est possible qu'une fois les notes définitivement arrêtées par le jury". 

8°) L'article 19 est remplacé par les dispositions suivantes : 

"Sur avis du conseil de l'unité de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques, le conseil des études et de la vie universitaire propose au conseil d'administration de l'université les modalités de contrôle des connaissances des quatre premières années d'études. 

Le conseil de l'unité de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques fixe après approbation du président d'université : 

- les conditions de validation de l'enseignement de préparation à la prise de fonctions hospitalières ; 

- les conditions de validation de l'enseignement de synthèse ; l'examen doit être au moins partiellement oral et permettre d'apprécier, à propos de cas concrets, si l'étudiant maîtrise les connaissances acquises et sera capable de les utiliser dans sa pratique professionnelle ; 

- les conditions de validation des stages et de l'enseignement hospitalier ; cette validation est accordée par un jury, désigné par le directeur de l'unité de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques parmi les membres du collège d'enseignement pharmaceutique hospitalier défini à l'article 36 du présent arrêté, et présidé par l'enseignant coordonnateur défini à l'article 10 du présent arrêté ; cette validation prend en compte les notes portées sur le carnet de stage et les appréciations des chefs de service ou de département ayant accueilli les étudiants ; 

- les modalités de contrôle des connaissances de la sixième année d'études et de validation des stages, pour laquelle il doit être tenu compte de l'avis motivé du maître de stage. 

Les programmes sur lesquels portent les épreuves d'examens doivent être communiqués aux étudiants avant la fin du premier mois de chaque semestre. 

Les connaissances exigées, outre celles dispensées au cours de l'année, peuvent correspondre à des enseignements reçus lors des années précédentes, en relation avec les matières faisant l'objet de chaque examen, ou à des acquis obtenus par le travail personnel de l'étudiant sur des sujets figurant au programme". 

9°) Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 35 sont remplacés par les alinéas suivants : 

"La commission pédagogique nationale des études pharmaceutiques comprend : 

- Le directeur chargé des enseignements supérieurs ou son représentant, président ; 

- Le directeur chargé de la santé, ou son représentant ; 

- Le directeur chargé du service de santé des armées ou son représentant ; 

- Le premier vice-président de la conférence des présidents d'université, ou son représentant ; 

- Le président de la conférence des directeurs d'UFR de pharmacie ou son représentant ; 

- Le président de la conférence des présidents des commissions médicales d'établissement des centres hospitaliers universitaires ou son représentant ; 

- Le président du conseil scientifique du concours d'internat en pharmacie et dix-neuf membres désignés conjointement par les ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé : 

1 - Deux directeurs d'unité de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques ; 

2 - Six enseignants-chercheurs pharmaciens d'unités de formation et de recherche dispensant des formations pharmaceutiques, dont au moins deux maîtres de conférences des universités ; 

3 - Un pharmacien hospitalier et un biologiste hospitalier non universitaires, exerçant dans des services habilités à recevoir des étudiants ; 

4 - Deux pharmaciens d'officine, maîtres de stage, agréés selon les dispositions de l'article 24 du présent arrêté ; 

5 - Deux pharmaciens exerçant dans le secteur privé, l'un dans un laboratoire d'analyses de biologie médicale, l'autre dans un établissement industriel ; 

6 - Deux membres du CNESER ; 

7 - Trois étudiants en pharmacie, dont un interne, nommés sur proposition des organisations représentatives de ces étudiants. 

La durée du mandat des membres nommés est de quatre ans à l'exception des représentants des étudiants qui sont désignés pour deux ans. Dans le cas où l'un des membres perd la qualité pour laquelle il a été désigné, la durée de mandat de son remplaçant ne couvre que la période restante du mandat initial. 

La commission élit en son sein un vice-président choisi parmi les professeurs des universités. 

Pour l'aider dans ses différentes missions, la commission pédagogique nationale des études pharmaceutiques peut désigner des membres consultants choisis en fonction de leur compétence". 

10°) La section VI de l'annexe est remplacée par la section VI en annexe du présent arrêté. 

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de l'année universitaire 1998-1999. Toutefois, les dispositions prévues au 9° de l'article 1 s'appliquent à compter de la publication du présent arrêté. 

Article 3 - La directrice de l'enseignement supérieur, le directeur général de la santé et le directeur central du service de santé des armées sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 mai 1998 �Pour le ministre de l'éducation nationale, �de la recherche et de la technologie �et par délégation, �Par empêchement de la directrice �de l'enseignement supérieur, �Le chef de service �A. PERRITAZ 

Pour la ministre de l'emploi et de la solidarité �et par délégation, �Par empêchement du directeur général �de la santé, �Le chef de service �E. MENGUAL 

Pour le ministre de la défense �et par délégation, �Le directeur du service de santé des armées �P. METGES 

Pour le secrétaire d'État à la santé �et par délégation, �Par empêchement du directeur général �de la santé, �Le chef de service �E. MENGUAL  

�

Annexe 

SECTION VI 

ENSEIGNEMENT DE PRÉPARATION À LA PRISE DE FONCTIONS HOSPITALIÈRES 

I - Objectifs 

Cet enseignement, doit se dérouler en début de cinquième année, et être validé avant la prise de fonctions hospitalières (cf. article 12). Il a pour but de faire connaître aux étudiants le milieu hospitalier où ils vont être accueillis, son organisation, ses missions d'ordre technique et économique, et son implication dans le système de santé. Les enseignements dispensés doivent permettre à l'étudiant de connaître le milieu professionnel dans lequel il évoluera et de lui faire comprendre les fonctions qu'il exercera aux côtés du corps médical et dans l'intérêt du malade. 

Les moyens à mettre en oeuvre pour préparer l'étudiant aux fonctions hospitalières sont divers, tant sur le plan du contenu des enseignements que sur celui des volumes horaires attribués et de la pédagogie à adopter. Certains enseignements peuvent compléter ceux de la formation commune de base et notamment ceux correspondant aux sections IV et V de l'annexe, dispensés sous forme intégrée, avec des objectifs orientés davantage vers l'exercice ultérieur de la pharmacie. 

II - Programme 

Il doit permettre l'utilisation pratique des connaissances acquises, dans un souci d'amélioration des thérapeutiques, du diagnostic biologique et du suivi des patients. Il doit contribuer à une adaptation rapide et à une bonne intégration à l'hôpital. 

o Présentation de l'environnement hospitalier : 

- le ministère chargé de la santé et ses services déconcentrés ; 

- l'établissement de santé : les structures, les acteurs, l'organisation et le fonctionnement ; 

- l'évaluation et l'accréditation des établissements : l'ANAES ; 

- l'autorisation et le contrôle des établissements : les ARH ; 

- les services où exercent des diplômés en pharmacie (pharmacie à usage intérieur, centre d'approvisionnement en matériel stérile, unité de stérilisation et laboratoire de biologie) : organisation, fonctionnement. 

o Le médicament à l'hôpital : 

- spécificité et statuts ; 

- la prescription et la dispensation : 

- la réglementation ; 

- la maîtrise des dépenses de santé : les références médicales opposables, les recommandations pour la pratique clinique, les fiches de transparence... ; 

- le rôle du praticien dans la prise de décision, conférence de consensus, comité du médicament... 

- l'achat des médicaments et l'approvisionnement des unités de soins ; 

o La biologie à l'hôpital : 

- spécificité et organisation interne des laboratoires ; 

- notions générales sur les appareillages et les méthodologies ; 

- valeur sémiologique des analyses biologiques ; 

- contrôle de qualité ; 

- outil informatique. 

o L'assurance qualité et la prévention de la pathologie iatrogène : organisation d'un système qualité et rôle du pharmacien hospitalier. 

o La surveillance thérapeutique et biologique des traitements. 

o L'évaluation de l'utilisation du médicament à l'hôpital : méthodologie de l'audit clinique ou thérapeutique. 

o Les affections nosocomiales et leur prévention : notions d'hygiène hospitalière. 

o La présentation des terrains de stages et la description des fonctions hospitalières de l'étudiant au niveau de l'unité de soins. <!-- This document created using BeyondPress(TM) 3.0.4 =====+=+++==+=+==++= --> 



ENSEIGNEMENTS ÉLÉMENTAIRE ET SECONDAIRE 

ORGANISATION PÉDAGOGIQUE DES ÉTABLISSEMENTS �Classes relais en collège �NOR : MENE9801504C �RLR : 523-3d �CIRCULAIRE N°98-120 �DU 12-6-1998 �MEN �DESCO 

�

Réf. : L. n° 89-486 du 10-7-1989 ; D. n° 85-924 du 30-8-1985 mod. ; D. n° 96-465 du 29-5-1996 ; C. interm. (éducation nationale, justice, défense, intérieur) n° 96-135 du 14-5-1996 ; Note DLC A2 n° 344 du 24-6-1996 ; C. DLC A2 n° 97-052 du 27-2-1997 ; C. n° 98-004 du 9-1-1998 �Texte adressé aux recteurs d'académie ; aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation nationale ; aux chefs d'établissement  

�

o L'acquisition d'une culture générale et d'une qualification reconnue doit être assurée à tous les jeunes sans exception, ainsi que le prescrit la loi d'orientation sur l'éducation du 10 juillet 1989. C'est ainsi que le collège a vocation à accueillir l'ensemble d'une classe d'âge, en permettant à tous les élèves de poursuivre leur scolarité grâce à des voies diversifiées, le cas échéant sous forme de dispositifs spécifiques. 

Or, certains jeunes collégiens sont entrés pour diverses raisons dans un processus évident de rejet de l'institution scolaire. En créant, sous diverses appellations, des classes relais en collège, des équipes de terrain motivées et dynamiques, auxquelles nous tenons à rendre hommage, ont apporté la preuve que des solutions étaient possibles. 

Cela nécessite des mesures novatrices, fédérant les énergies et les ressources d'un ou plusieurs collèges, s'appuyant sur un partenariat résolu avec les autres services de l'État, avec les collectivités - au premier chef, les conseils généraux - , avec le tissu associatif de proximité et, dans toute la mesure du possible, avec les familles elles-mêmes. 

C'est en nous référant à ces expériences réussies que nous invitons les recteurs, les inspecteurs d'académie et les principaux de collège à prendre l'initiative de créer de nouvelles classes relais en collège, lorsque le besoin s'en fait clairement sentir. Ainsi, l'éducation nationale remplira pleinement sa mission, en mettant tout en œuvre pour sortir du processus de l'exclusion scolaire - et donc, à terme, professionnelle et sociale - cette catégorie d'élèves déjà fortement marginalisés. 

I - Le public et les objectifs des classes relais 

I.1 Le public concerné par les classes relais 

Il est constitué d'élèves de collège, faisant parfois l'objet d'une mesure judiciaire d'assistance éducative, qui sont entrés dans un processus évident de rejet de l'institution scolaire et qui ont même souvent perdu le sens des règles de base qui organisent leur présence et leur activité au collège. 

La plupart du temps, ce rejet prend la forme de manquements graves et répétés au règlement intérieur, d'un comportement marqué par une forte agressivité vis-à-vis des autres élèves ou des adultes de la communauté scolaire, d'un absentéisme chronique non justifié, aboutissant à des exclusions temporaires ou définitives d'établissements successifs. 

Mais ce désintérêt profond vis-à-vis du travail scolaire peut également se manifester par une extrême passivité, une attitude de repli et d'autodépréciation systématique, un refus de tout investissement réel et durable. Pour autant, ces élèves ne relèvent pas de l'enseignement adapté ou spécialisé. Les classes relais n'accueillent pas les mêmes élèves que les autres dispositifs existant au collège, comme la 6e de consolidation, la 4e d'aide et soutien, la 3e d'insertion, les SEGPA, auxquels ils ne substituent pas. Il est demandé aux autorités académiques de veiller tout particulièrement à ce qu'il n'y ait sur ce point aucun risque de confusion ou de dérive. 

I.2 Les objectifs des classes relais : la resocialisation et la rescolarisation des élèves 

La finalité essentielle des classes relais consiste à favoriser, par un accueil spécifique temporaire, une réinsertion effective des élèves concernés dans une classe ordinaire de formation, sous statut scolaire ou, le cas échéant, sous contrat de travail (apprentissage, contrat de qualification, etc.). Dans cette perspective, l'organisation d'une classe relais vise un double objectif de resocialisation et de rescolarisation, éléments indissociables pour qu'un jeune puisse reconstruire une image positive de lui-même et élaborer un projet authentique de formation. 

Une telle ambition impose que les classes relais ne soient pas organisées, ni même perçues, comme des filières de relégation. Leur légitimité tient au respect d'un principe sur lequel tous les acteurs doivent s'accorder : recréer pour les élèves concernés, grâce à un accueil temporaire spécifique, les conditions d'une réinsertion effective, et la plus rapide possible, dans une classe ordinaire de formation. 

II - L'organisation pédagogique et éducative des classes relais 

Pour atteindre ces objectifs, différentes modalités d'organisation des classes relais s'avèrent pertinentes, en raison de la diversité des situations locales. Pour autant, quelques principes généraux doivent guider la réflexion : 

II.1 L'implantation 

- Une classe relais est nécessairement rattachée à un collège et accueille des élèves provenant en général de plusieurs collèges, selon une répartition par zone ou par bassin de formation. 

- Il convient d'apprécier, en fonction du contexte, l'intérêt d'implanter ce dispositif au sein d'un collège ou dans des locaux distincts. L'implantation au sein d'un établissement peut éviter chez les élèves un sentiment de relégation. Dans des locaux distincts, elle peut répondre à une nécessité de rupture temporaire, et favoriser chez les élèves une prise de conscience du caractère inacceptable de leur comportement. 

- Il y a lieu d'éviter d'implanter ces classes relais dans les collèges déjà concernés par un accueil important d'élèves en grande difficulté. 

II.2 L'organisation du travail des élèves 

- La durée de fréquentation d'une classe relais peut varier de quelques semaines à plusieurs mois, sans toutefois excéder une année scolaire. 

Dès l'accueil de l'élève dans la classe relais, il convient de procéder à un bilan individualisé, réalisé à l'initiative de l'équipe d'encadrement en charge des classes relais. Les équipes pédagogiques et éducatives du collège d'origine, de même que les personnels du centre d'information et d'orientation auquel le collège est rattaché sont associés à la réalisation de ce bilan. 

- L'emploi du temps des élèves, établi au cas par cas, est évolutif et adapté selon leur situation, leurs capacités et leur progression sans pour autant négliger les effets positifs, tant pour la resocialisation que pour la rescolarisation, des relations entre élèves et du travail en groupe. Des situations d'apprentissage collectif sont donc systématiquement associées aux périodes de travail ou d'activité plus individualisées. 

- L'emploi du temps doit se rapprocher progressivement d'un emploi du temps habituel de collégien. 

- Si une même classe relais accueille des élèves d'âges très différents, il paraît indispensable, autant pour les activités d'apprentissage collectif que pour les activités complémentaires à celles d'enseignement, d'opérer des regroupements distincts permettant de limiter l'hétérogénéité d'âge. 

II.3 L'équipe d'adultes 

- Il apparaît à l'expérience souhaitable que l'équipe d'encadrement, quotidiennement en charge des élèves inscrits dans une classe relais, soit fondée sur le volontariat, qu'elle soit mixte, constituée d'enseignants et d'éducateurs, et qu'elle travaille en relation étroite avec les personnels sociaux et de santé des établissements. 

- Les enseignants devront bénéficier d'une expérience préalable d'enseignement devant des publics scolaires en difficulté. Les éducateurs intervenant dans les classes relais posséderont, outre une expérience professionnelle confirmée, une connaissance suffisante des règles de vie et de travail au collège, afin de pouvoir travailler harmonieusement en équipe avec les enseignants. 

L'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale donnera son accord à l'affectation dans une classe relais d'un éducateur proposé par la protection judiciaire de la jeunesse, la collectivité territoriale partenaire ou une association agréée. 

- Pour l'organisation des activités périscolaires ou hors temps scolaire, il est recommandé de faire appel à des emplois jeunes, aides-éducateurs de l'éducation nationale, dans la stricte limite de leurs compétences. 

- L'équipe visera à faire participer le plus possible les familles des élèves concernés au suivi des parcours individuels et, plus généralement, à la vie des classes relais. 

Enfin, elle s'attachera à travailler, dans le respect des compétences spécifiques de chacun de ses membres, autour d'objectifs communs et dans le cadre d'un projet global dont la cohérence doit être perceptible par les élèves. 

III - Le pilotage des classes relais 

III.1 Une organisation départementale 

La définition des règles générales d'organisation des classes relais relève, dans le cadre de la politique académique définie par les recteurs, de la responsabilité des inspecteurs d'académie, en liaison avec les partenaires associés : collectivités territoriales, directions départementales de la protection judiciaire de la jeunesse notamment. 

L'inspecteur d'académie constitue un groupe départemental de pilotage qui peut comprendre les équipes d'encadrement des classes relais, les équipes de direction des collèges supports des classes relais, un directeur de CIO, des personnels enseignants, d'éducation, sociaux et de santé. 

Des représentants des structures partenaires participent aux réunions, notamment lorsque sont abordées des questions les concernant. 

L'inspecteur d'académie veille à écarter toute implantation qui ne soit strictement indispensable et à ne pas surcharger les collèges déjà engagés dans d'autres dispositifs d'accueil d'élèves en difficulté. 

Il définit l'encadrement de la classe relais qui devrait normalement reposer sur une équipe volontaire d'au moins deux personnes, à temps complet ou à temps partiel. Lorsque le nombre d'élèves présents simultanément dans ces classes relais est de l'ordre de dix à douze, il apparaît raisonnable de réserver à ce dispositif un potentiel d'enseignement correspondant à deux équivalents temps plein. 

III.2 Des modalités d'entrée et de sortie garantissant la réinsertion de l'élève 

Tout jeune fréquentant une classe relais demeure sous statut scolaire et inscrit dans un établissement scolaire qui n'est pas nécessairement le collège de rattachement du dispositif. 

L'inspecteur d'académie décide de l'admission d'un élève dans une classe relais sous réserve de l'accord de l'élève et du consentement (ou, dans des cas exceptionnels, de la non-opposition explicite) de la famille ou du représentant légal, y compris dans les cas où l'élève est inscrit dans le collège de rattachement du dispositif. Toute admission qui se présenterait comme le résultat d'une sanction de type disciplinaire s'imposant à un élève contre son gré compromettrait la réussite du projet. 

Le signalement auprès de l'inspecteur d'académie d'un élève pour lequel un accueil dans une classe relais paraît constituer une solution adaptée relève de l'initiative du principal de collège où cet élève est inscrit. Un tel signalement suppose que le chef d'établissement concerné ait étayé son pronostic auprès des équipes pédagogiques et éducatives et notamment auprès des conseillers d'orientation psychologues et des personnels d'éducation, sociaux et de santé affectés au collège. 

Dans le cas où les services sociaux du département ou ceux de la protection judiciaire de la jeunesse constatent qu'un jeune soumis à l'obligation scolaire n'est plus, en réalité, inscrit dans un collège, il leur appartient de signaler cette situation à l'inspecteur d'académie. 

Pour prendre sa décision, l'inspecteur d'académie s'appuie sur une instruction circonstanciée de la situation de l'élève, réalisée par une commission qu'il constitue en liaison avec le groupe départemental de pilotage. L'équipe d'encadrement de la classe relais est tout naturellement associée aux travaux de cette commission, tout comme le chef d'établissement d'origine et le chef d'établissement du collège auquel est administrativement rattaché le dispositif. 

Les propositions de sortie de classe sont élaborées selon des modalités identiques à celles valant pour les propositions d'admission. 

III.3 La formation des équipes 

Les dispositifs académiques de formation des personnels de l'éducation nationale doivent organiser des actions de formation continue spécifiques, à l'intention des personnels de l'éducation nationale intervenant dans les classes relais (didactique des disciplines, connaissance de l'adolescent, gestion des conflits...). 

Par ailleurs, il est recommandé qu'un spécialiste des questions d'adolescence accompagne les équipes en charge des classes relais. 

III.4 L'évaluation des classes relais 

Une évaluation permanente doit permettre les ajustements dans l'organisation, le fonctionnement, voire la suppression des classes relais, qu'entraîne nécessairement la maturation des projets initiaux. 

Enfin, l'implantation, le suivi et l'évaluation des classes relais feront l'objet d'une consultation au sein des comités techniques paritaires départementaux et académiques, ainsi que des conseils académiques et départementaux de l'éducation nationale. 

Même s'ils sont au total peu nombreux, les élèves susceptibles de tirer le meilleur parti des classes relais, en retrouvant le sens des règles de la vie sociale et scolaire, doivent faire l'objet de votre part d'une attention toute particulière. Aucun responsable de l'éducation nationale ne peut en effet se résigner à voir des jeunes adolescents se marginaliser progressivement, comme si, à leur âge, ils étaient déjà virtuellement, et pour leur vie entière, des exclus de notre société. 

Nous vous remercions de votre engagement solidaire, et de la réflexion que nous vous invitons à mener à ce sujet à l'initiative des recteurs et des inspecteurs d'académie. 

Le ministre de l'éducation nationale, �de la recherche et de la technologie �Claude ALLÈGRE 

La ministre déléguée, �chargée de l'enseignement scolaire �Ségolène ROYAL  

�

Annexe 

I - Régime de protection sociale des élèves et conditions des séjours en entreprise 

Le régime de protection sociale applicable à chaque élève accueilli dans une classe relais reste lié au type de formation au titre duquel l'élève est administrativement inscrit. 

Pour les formations générales, le régime de protection sociale des élèves ne couvre que les accidents survenant au cours d'enseignements pratiques dispensés en atelier ou en laboratoire, ou au cours de stages en entreprise destinés à mettre en pratique, hors établissement, l'enseignement dispensé. Pour les élèves inscrits administrativement dans une formation qui ne comporte pas, en principe, le suivi d'un stage, il est vivement recommandé à l'établissement où ces élèves sont administrativement inscrits de souscrire une assurance spécifique qui garantira, outre la responsabilité civile de l'élève pour les dommages qu'il pourrait causer, également la réparation des dommages qu'il pourrait subir au cours du stage. Il convient de rappeler à cet égard que le régime de réparation des accidents du travail du Code de la sécurité sociale ne couvre l'ensemble des accidents survenus au cours de la scolarité que pour les élèves administrativement inscrits dans un établissement technique ou professionnel ou dans certaines classes de collège (3e d'insertion ; élèves de section d'enseignement général et professionnel adapté). 

Par ailleurs, l'article L. 211-1 du Code du travail prohibe l'admission en entreprise, à quelque titre que ce soit, des enfants âgés de moins de quatorze ans. En conséquence, pour les élèves de cet âge, les actions en entreprise susceptibles d'être organisées nécessitent un encadrement et une surveillance directe par des personnels de l'éducation nationale et ne peuvent aboutir à placer, à aucun moment, des élèves seuls sous le contrôle de l'entreprise. 

Pour les élèves de plus de quatorze ans, l'admission en entreprise est également réglementée. Aussi convient-il de privilégier l'accueil de ces élèves par des entreprises susceptibles de recevoir des jeunes en apprentissage et, dans tous les cas, de proscrire l'utilisation des machines réputées dangereuses qui, sauf dérogation délivrée par l'inspection du travail, est interdite aux mineurs. 

En cas d'accident de travail, c'est au chef de l'établissement où l'élève est administrativement inscrit qu'il appartient d'effectuer la déclaration d'accident du travail dans les conditions et les délais requis. 

II - Conventions 

Il convient de rappeler que les classes relais font partie intégrante des dispositifs de scolarisation au collège et sont donc rattachés à un établissement scolaire, placés sous l'autorité directe du chef d'établissement et des autorités académiques, en association, conformément aux lois de décentralisation et au partage de responsabilités qu'elles définissent, avec les conseils généraux. Cette responsabilité de l'éducation nationale vis-à-vis de jeunes sous statut scolaire ne peut être déléguée à une administration, un organisme ou une structure partenaire, quelles que soient la portée et l'ampleur de ce partenariat. 

Des conventions départementales sont signées entre les inspections académiques, les collectivités territoriales, les autres administrations, organismes ou associations partenaires, afin de définir les responsabilités et les contributions respectives des uns et des autres pour la création, le fonctionnement et l'évaluation des classes relais. Ces conventions précisent notamment la participation de chaque partenaire en matière de mise à disposition de personnels, de locaux, d'équipement et de fournitures pour chaque classe relais, ainsi que les responsabilités fonctionnelles de chacun vis-à-vis des personnels intervenants et des élèves. En cas de dommage subi par un élève ou causé par lui à une personne ou à des biens, les règles habituelles de responsabilité sont applicables et il appartient aux différents partenaires d'assumer leurs obligations légales respectives. Ainsi, lorsqu'un défaut de surveillance imputable à un enseignant est à l'origine d'un dommage, le régime de la loi du 5 avril 1937 sera appliqué ; il ne le sera pas si le défaut de surveillance est imputable à un éducateur. 

Au sein de l'éducation nationale, les responsabilités respectives du collège dont un ou plusieurs élèves fréquentent une classe relais et du collège de rattachement de celui-ci, lorsqu'il s'agit d'établissements différents, sont précisées par voie de convention, après accord des conseils d'administration. Outre les dispositions relatives au partage de compétences en matière pédagogique, la convention comporte toutes précisions utiles sur des questions telles que le contrôle de la fréquentation scolaire, les autorisations relatives à d'éventuelles sorties éducatives, l'opportunité d'un séjour en milieu professionnel lorsque celui-ci n'est pas prévu dans la formation où les élèves sont administrativement inscrits, l'accès des élèves aux équipements et aux locaux, la restauration scolaire, les transports scolaires, l'accès aux différents fonds sociaux, etc... 

Il peut également apparaître très utile d'élaborer un document de type contractuel entre, d'une part, le collège de rattachement des classes relais et l'équipe d'intervenants et, d'autre part, l'établissement ou le centre de formation d'apprentis où l'élève est orienté à la sortie du dispositif. 

Si des séjours en milieu professionnel sont organisés, des conventions sont établies entre les établissements où les jeunes sont administrativement inscrits et les organismes d'accueil. �  

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR �BTS assistant de gestion PME - PMI et assistant secrétaire trilingue �NOR : MENS9801528A �RLR : 544-4b �ARRETÉ DU 22-5-1998 �JO DU 30-5-1998 �MEN �DES A8 

�

Vu D. n° 95-665 du 9-5-1995 mod. ; Arrêtés du 9-5-1995 ; Arrêtés du 3-9-1997 ; Avis du CNESER du 16-3-1998 ; Avis du CSE du 7-5-1998  

�

Article 1 - L'annexe IV de l'arrêté du 3 septembre 1997 portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur assistant de gestion de PME-PMI est remplacée par l'annexe I du présent arrêté. 

Article 2 - L'annexe IV de l'arrêté du 3 septembre 1997 portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur assistant secrétaire trilingue est remplacée par l'annexe II du présent arrêté. 

Article 3 - Ces dispositions sont applicables à compter de la session 1998. 

Article 4 - La directrice de l'enseignement supérieur et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 22 mai 1998 

Pour le ministre de l'éducation nationale, �de la recherche et de la technologie �et par délégation, �La directrice de l'enseignement supérieur �Francine DEMICHEL  

�

Annexe I  

�

REGLEMENT D'EXAMEN 

BTS "ASSISTANT DE GESTION DE PME-PMI"



�PRIVATE��INTITULES ET COEFFICIENTS DES EPREUVES ET UNITES���Voie scolaire, apprentissage, formation professionnelle continue dans les établissements publics et privés, enseignement à distance et candidats justifiant de 3 ans d'expérience professionnelle��Formation professionnelle continue dans des établissements publics habilités��EPREUVES�UNITES�COEF. �FORME PONCTUELLE�DUREE�EVALUATION EN COURS DE FORMATION��E.1 Français�U.1� 3�écrit� 4 h�4 situations d'évaluation��E.2 Langue vivante étrangère 1 (a)�U.2� 3�1,5 écrit�1,5 oral�2 h�20 min. (b)�4 situations d'évaluation��E.3 Économie et droit�U.3�3�écrit�4 h�3 situations d'évaluation��E.4 Applications bureautiques et informatiques�U.4�3�pratique�40 min. (b)� 2 situations d'évaluation�� E.5 Gestion administrative, comptable et commerciale�U.5�5�écrit�6 h�  ponctuelle écrite�� E.6 Conduite et présentation d'activités professionnelles�U.6�3�oral�40 min.� 2 situations d'évaluation�� Épreuve facultative� � � � � �� E.F. Langue étrangère 2 (c)�U.F.�1�oral�20 min (b)� ponctuelle orale���

(a) Langues vivantes étrangères autorisées pour l'épreuve E2 : allemand, anglais, arabe, espagnol, italien, protugais, russe. �(b) Épreuve précédée d'un temps égal de préparation. �(c) La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celle choisie au titre de l'épreuve obligatoire. �N.B. : Les différentes situations d'évaluation en contrôle en cours de formation sont décrites dans l'annexe V.  

�

Annexe II  

�

REGLEMENT D'EXAMEN 

BTS "ASSISTANT SECRÉTAIRE TRILINGUE"  



�PRIVATE��INTITULES ET COEFFICIENTS DES EPREUVES ET UNITES���Voie scolaire, apprentissage, formation professionnelle continue dans les établissements publics et privés, enseignement à distance et candidats justifiant de 3 ans d'expérience professionnelle��Formation professionnelle continue dans des établissements publics habilités��EPREUVES�UNITES�COEF. �FORME PONCTUELLE�DUREE�EVALUATION EN COURS DE FORMATION��E.1 Français�U.1�3�écrit�4 h�4 situations d'évaluation��E.2 (a) �Langue vivante étrangère A

Langue vivante étrangère B�U.2.1���U.2.2�2,5���2,5�écrit���écrit�2 h���2 h�2 situations d'évaluation���2 situations d'évaluation��E.3 Économie et droit�U.3�3�écrit�4 h�3 situations d'évaluation��E.4 Communication professionnelle trilingue�U.4�3�pratique�1 h� 3 situations d'évaluation��E.5 Organisation et gestion�U.5�3�écrit�4 h�  ponctuelle écrite�� E.6 Conduite et présentation d'activités professionnelles�U.6�3�oral�1 h� 2 situations d'évaluation�� Épreuve facultative� � � � � �� E.F. 1 Langue ètrangère C (c)�U.F.1�1�oral�20 min (b)� ponctuelle orale���(a) Langues vivantes étrangères autorisées pour l'épreuve E2 : allemand, anglais, arabe, espagnol, italien, portugais, russe. �(b) Épreuve précédée d'un temps égal de préparation. �(c) La langue vivante choisie au titre de l'épreuve facultative est obligatoirement différente de celles choisies au titre de épreuve obligatoire. �N.B. : Les différentes situations d'évaluation en contrôle en cours de formation sont décrites dans l'annexe V. �  

BACCALAURÉAT �Baccalauréats professionnels en Nouvelle-Calédonie - session 1998 �NOR : MENE9801263V �RLR : 543-1a �AVIS DU 3-6-1998 �JO DU 3-6-1998 �MEN �DESCO A6 �  �  

o Les registres d'inscriptions pour l'examen des baccalauréats professionnels bâtiment "étude de prix, organisation et gestion de travaux", bois-construction et aménagement du bâtiment, commerce, comptabilité, équipements et installations électriques, industries graphiques (préparation de la forme imprimante), maintenance automobile (option voitures particulières), maintenance des systèmes mécaniques automatisés (option systèmes mécaniques automatisés), maintenance et exploitation des matériels agricoles, de travaux publics, de parcs et jardins, restauration, secrétariat, structures métalliques, vente représentation, de la session de 1998 en Nouvelle Calédonie, seront ouverts dès la date de publication du présent avis, à la division des examens et concours du vice-rectorat de la Nouvelle Calédonie à Nouméa. 

Ces registres seront clos le 10 juillet 1998 à 16 heures. En cas d'acheminement par voie postale, les dossiers d'inscriptions devront être expédiés avant la même date, le cachet de la poste faisant foi. 

Le début des épreuves aura lieu le 30 novembre 1998. 

Les dossiers d'inscriptions seront à retirer au service chargé d'enregistrer les candidatures qui fournira aux candidats tous renseignements utiles relatifs à ces examens. �  

CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE �CAP banque �NOR : MENE9801209A �RLR : 545-0c �ARRÊTÉ DU 19-5-1998 �JO DU 29-5-1998 �MEN �DESCO A6 

  

�

Vu D. n° 87-852 du 19-10-1987 mod. ; A. du 6-8-1991 mod. par A. du 30-12-1992  

�

Article 1 - L'article 7 de l'arrêté du 6 août 1991 modifié susvisé portant création du certificat d'aptitude professionnelle banque, est remplacé par les dispositions suivantes : 

"Article 7 - Les candidats titulaires d'un certificat d'aptitude professionnelle ou d'un brevet d'études professionnelles ou de l'examen spécial d'accès aux études universitaires ou du brevet d'études professionnelles agricoles ou d'un diplôme classé au moins au niveau IV, sont dispensés de l'évaluation prévue dans les domaines généraux du certificat d'aptitude professionnelle banque. 

Les candidats titulaires d'un certificat d'aptitude professionnelle ou d'un brevet d'études professionnelles ou d'un diplôme classé au moins au niveau IV du même secteur professionnel, sont dispensés de l'épreuve initiation économique, juridique et comptable du certificat d'aptitude professionnelle banque". 

Article 2 - L'alinéa 5 de l'article 11 de l'arrêté du 6 août 1991 modifié susvisé portant création du certificat d'aptitude professionnelle banque est abrogé. 

Article 3 - Les candidats ayant obtenu des dispenses d'épreuves en vue de l'obtention du certificat d'aptitude professionnelle banque, en application de l'article 7, alinéas 2, 3 et 5 et de l'article 11, alinéa 5 de l'arrêté du 6 août 1991 modifié susvisé, en gardent le bénéfice pendant cinq ans à compter de leur date d'obtention. 

Article 4 - Le directeur de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 19 mai 1998 

Pour le ministre de l'éducation nationale, �de la recherche et de la technologie �et par délégation, �Le directeur de l'enseignement scolaire �Alain BOISSINOT <!-- This document created using BeyondPress(TM) 3.0.4 =====+=+++==+=+==++= --> 





PERSONNELS 

CONCOURS �Premier concours interne de professeurs des écoles et intégration d'instituteurs dans le corps des professeurs des écoles-année 1998 �NOR : MENF9801107A �RLR : 726-1c �ARRÊTÉ DU 24-4-1998 �JO DU 28-4-1998 �MEN - DAF �ECO �FPP �  

o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et du ministre de la fonction publique, de la réforme de l'État et de la décentralisation en date du 24 avril 1998, le nombre des emplois à pourvoir au premier concours interne pour le recrutement de professeurs des écoles et par liste d'aptitude pour l'intégration d'instituteurs dans le corps des professeurs des écoles (femmes et hommes) au titre de l'année 1998 est fixé ainsi qu'il suit : 

Premier concours interne : 3 139 ; 

Liste d'aptitude : 11 711. �  

CONCOURS �Répartition des emplois au premier concours interne de professeurs des écoles - année 1998 �NOR : MENP9801108A �RLR : 726-1c �ARRÊTÉ DU 24-4-1998 �JO DU 28-4-1998 �MEN - DPE B1 �  

o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie en date du 24 avril 1998, le nombre des emplois à pourvoir au premier concours interne de recrutement de professeurs des écoles pour l'année 1998 est fixé dans le tableau ci-annexé pour chaque département. <DIV ALIGN=right>(voir tableaux pages suivantes)  

�

</DIV>TABLEAU DE RÉPARTITION ENTRE LES DEPARTEMENTS DES EMPLOIS �À POURVOIR AU PREMIER CONCOURS INTERNE DE RECRUTEMENT �DE PROFESSEURS DES ÉCOLES POUR L'ANNÉE 1998  

�

�PRIVATE��DÉPARTEMENT�EMPLOIS MIS AU CONCOURS��Ain�31��Aisne�35��Allier�16��Alpes-de-Haute-Provence�8��Hautes-Alpes�7��Alpes-Maritimes�45��Ardèche�11��Ardennes�18��Ariège�6��Aube�18��Aude�13��Aveyron�11��Bouches-du-Rhône�87��Calvados�32��Cantal�8��Charente�16��Charente-Maritime�23��Cher�15��Corrèze�11��Côte-d'Or�28��Côtes-d'Armor�22��Creuse�6��Dordogne�16��Doubs�29��Drôme�24��Eure�32��Eure-et-Loir�25��Finistère�30��Gard�30��Haute-Garonne�49��Gers�7��Gironde�55��Hérault�41��Ille-et-Vilaine�36��Indre�11��Indre-et-Loire�26��Isère�64��Jura�15���

�PRIVATE��DÉPARTEMENT�EMPLOIS MIS AU CONCOURS��Landes�14��Loir-et-Cher�16��Loire�36��Haute-Loire�9��Loire-Atlantique�46��Loiret�34��Lot�8��Lot-et-Garonne�13��Lozère�4��Maine-et-Loire�32��Manche�25��Marne�36��Haute-Marne�13��Mayenne�13��Meurthe-et-Moselle�40��Meuse�13��Morbihan�20��Moselle�55��Nièvre�10��Nord�143��Oise�50��Orne�15��Pas-de-Calais�84��Puy-de-Dôme�28��Pyrénées-Atlantiques�24��Hautes-Pyrénées�10��Pyrénées-Orientales�17��Bas-Rhin�53��Haut-Rhin�42��Rhône�73��Haute-Saône�14��Saône-et-Loire�30��Sarthe�25��Savoie�22��Haute-Savoie�34��Paris�78��Seine-Maritime�75��Seine-et-Marne�86��Yvelines�86��Deux-Sèvres�14��Somme�31��Tarn�13���

�PRIVATE��DÉPARTEMENT�EMPLOIS MIS AU CONCOURS��Tarn-et-Garonne�9��Var�45��Vaucluse�24��Vendée�15��Vienne�17��Haute-Vienne�15��Vosges�24��Yonne�19��Territoire de Belfort�8��Essonne�71��Hauts-de-Seine�68��Seine-Saint-Denis�92��Val-de-Marne�63��Val-d'Oise�84��Corse-du Sud�7��Haute-Corse�8��Guadeloupe�29��Martinique�25��Guyane�13��Réunion�62��TOTAL�3 139���

CONCOURS �Concours externe et second concours interne de professeurs des écoles - année 1998 �NOR : MENP9801308A �RLR : 726-1b ; 726-1c �ARRÊTÉ DU 15-5-1998 �JO DU 17-5-1998 �MEN - DPE B1 �FPP �  

o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie et du ministre de la fonction publique, de la réforme de l'État et de la décentralisation, en date du 15 mai 1998 , le nombre des emplois à pourvoir au concours externe et au second concours interne de recrutement de professeurs des écoles au titre de l'année 1998 (femmes et hommes) est fixé ainsi qu'il suit : 

- concours externe : 8 900 emplois; 

- second concours interne : 300 emplois. �  

CONCOURS �Concours d'accès au cycle préparatoire au second concours interne de professeurs des écoles-année 1998 �NOR : MENP9801309A �RLR : 726-1a �ARRÊTÉ DU 15-5-1998 �JO DU 17-5-1998 �MEN - DPE B1 �FPP �  

o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie et du ministre de la fonction publique, de la réforme de l'État et de la décentralisation, en date du 15 mai 1998 , le nombre des emplois à pourvoir au concours d'accès au cycle préparatoire au second concours interne de recrutement de professeurs des écoles au titre de l'année 1998 (femmes et hommes) est fixé à 200. �  

CONCOURS �Répartition des emplois aux concours externe et second concours interne de professeurs des écoles - année 1998 �NOR : MENP9801310A �RLR : 726-1b ; 726-1c �ARRÊTÉ DU 15-5-1998 �JO DU 17-5-1998 �MEN - DPE B1 �  

o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie en date du 15 mai 1998 , la répartition académique des emplois à pourvoir au concours externe et au second concours interne de recrutement de professeurs des écoles au titre de l'année 1998 (femmes et hommes) est fixée ainsi qu'il suit : �

�PRIVATE��ACADÉMIES�CONCOURS EXTERNE�SECOND CONCOURS INTERNE��Aix-Marseille�375�0��Amiens�302�23��Besançon�187�0��Bordeaux�325�7��Caen�170�2��Clermont-Ferrand�180�2��Dijon�205�3��Grenoble�335�3��Lille�580�2��Limoges�89�0��Lyon�412�0��Montpellier�258�2��Andorre�2�1��Nancy-Metz�395�0��Nantes�286�2��Nice�280�2��Orléans-Tours�355�8��Paris�200�4��Poitiers�235�0��Reims�186�5��Rennes�250�4��Rouen�255�11��Strasbourg�250�0��Toulouse�290�0��Créteil�970�60��Versailles�1045�49��Corse�50�0��Guadeloupe�105�0��Martinique�91�2��Guyane�75�25��La Réunion�160�83��Saint-Pierre-et-Miquelon�2�0���

CONCOURS �Répartition des emplois au concours d'accès au cycle préparatoire au second concours interne de professeurs des écoles-année 1998 �NOR : MENP9801311A �RLR : 726-1a �ARRÊTÉ DU 15-5-1998 �JO DU 17-5-1998 �MEN - DPE B1 �  

o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie en date du 15 mai 1998 , les emplois à pourvoir au concours d'accès au cycle préparatoire au second concours interne de recrutement de professeurs des écoles au titre de l'année 1998 (femmes et hommes) sont répartis entre les académies ainsi qu'il suit : �

�PRIVATE��ACADÉMIES�EMPLOIS MIS AU CONCOURS��Amiens�17��Bordeaux�7��Orléans-Tours�9��Reims�3��Rouen�18��Créteil�37��Versailles�35��Guyane�14��Réunion�60��TITULARISATION � Conditions de titularisation des professeurs des écoles stagiaires  �NOR : MENP9801581N �RLR : 726-0 �NOTE DE SERVICE N°98-121 �DU 12-6-1998 �MEN �DPE A1 �  

�

Texte adressé aux recteurs d'académie ; au directeur de l'académie de Paris ; aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation nationale ; aux directeurs des instituts universitaires de formation des maîtres  

�

o Le décret n° 93-304 du 17 avril 1998, qui a été publié au Journal officiel du 24 avril 1998 et qui déroge à certains articles du décret n° 90-680 du 19 août 1990 relatif au statut particulier des professeurs des écoles, a pour objet de fixer les modalités de titularisation des professeurs des écoles stagiaires justifiant d'un titre ou d'un diplôme les qualifiant pour enseigner, délivré dans un État membre de la Communauté européenne ou dans un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 

J'appelle votre attention sur le fait que ce texte concerne les diplômes qualifiant pour enseigner, délivrés dans tous les États de la Communauté européenne ou partie à l'Espace économique européen, et donc ceux délivrés en France. 

Les deux premiers articles du décret du 17 avril 1998 reprennent en fait le dispositif prévu au 4° de la note DE3 n° 93-168 du 1er février 1993. Aux termes de l'article 1er du décret, et par dérogation aux dispositions des trois premiers alinéas de l'article 10 du décret du 1er août 1990 précité, les professeurs des écoles stagiaires concernés sont dispensés de tout ou partie de la formation professionnelle prévue. 

Il vous appartient d'accorder ces dispenses, après avis de l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale. Vous fonderez votre décision en comparant la formation déjà reçue par les intéressés à celle dispensée en application de l'article 10 du décret n° 90-680 du 1er août 1990. Cette analyse comparative a pour objet de s'assurer que le professeur stagiaire a bien reçu une formation lui permettant d'enseigner dans les écoles primaires françaises, notamment au regard de la spécificité des enseignants français qui sont qualifiés pour enseigner toutes disciplines indifféremment dans les classes maternelles ou élémentaires. 

En tout état de cause, la formation qui pourra être dispensée à certains de ces professeurs stagiaires ne fera pas l'objet d'une évaluation en tant que telle pour la titularisation. Elle a en effet pour seul objet de combler des lacunes qui leur seraient préjudiciables dans l'exercice ultérieur de leurs fonctions. 

Pendant la durée de l'année de stage, les intéressés seront affectés sur des emplois vacants du premier degré. Leur affectation devra naturellement tenir compte du fait qu'ils devront ou non suivre des périodes de formation. 

Conformément à l'article 3 du décret du 17 avril 1998 et par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'article 12 du décret du 1er août 1990 précité, les professeurs stagiaires concernés sont titularisés à l'issue de leur stage après avis de l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription primaire. Cet avis s'appuie sur une évaluation des activités professionnelles du professeur stagiaire qui peut résulter d'une inspection dans la classe qui lui est confiée. 

Les professeurs stagiaires qui ne sont pas titularisés à l'issue de leur stage peuvent être autorisés, après avis de l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de circonscription primaire, à effectuer une nouvelle année de stage. Ceux qui ne sont pas autorisés à renouveler le stage ou qui, à l'issue de la seconde année de stage, ne sont pas titularisés sont licenciés ou, le cas échéant, remis à la disposition de leur administration d'origine. 

Il est précisé que les intéressés sont titularisés sans que le diplôme professionnel de professeur des écoles leur soit délivré. L'arrêté du 2 octobre 1991 modifié ne leur est donc pas applicable et leur cas n'a pas à être soumis au jury académique. 

Pour le ministre de l'éducation nationale, �de la recherche et de la technologie �et par délégation, �La directrice des personnels enseignants �Marie-France MORAUX �  

EXAMEN �CAPSAIS - session 1998-1999 �NOR : MENE9801510A �RLR : 723-3b �ARRÊTÉ DU 11-5-1998 �JO DU 4-6-1998 �MEN �DESCO A10 �  

o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, en date du 11 mai 1998, une session d'examen en vue de l'obtention de l'unité de spécialisation 3 du certificat d'aptitude aux actions pédagogiques spécialisées d'adaptation et d'intégration scolaires sera ouverte du 1er novembre 1998 au 30 juin 1999. 

Il appartient aux recteurs des académies de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de la Réunion, au directeur de l'académie de Paris et aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation nationale, d'informer les candidats à cette unité de spécialisation des dates limites du dépôt des candidatures qui devront parvenir aux inspections académiques entre le 1er septembre et le 23 octobre 1998. 

Les candidats à cette épreuve devront obligatoirement présenter une attestation de succès aux épreuves théoriques valant obtention des unités de spécialisation 1 et 2 qui leur sera délivrée par le recteur du centre d'examen où ils ont subi ces épreuves. 

Il est rappelé que les bénéficiaires de l'admissibilité au titre des années antérieures, en application de l'article 10 de l'arrêté du 25 avril 1997, relatif à l'organisation de l'examen pour l'obtention du certificat d'aptitude aux actions pédagogiques spécialisées d'adaptation et d'intégration scolaires, sont admis à concourir. Ils devront donc déposer leur candidature dans les conditions précitées. <!-- This document created using BeyondPress(TM) 3.0.4 =====+=+++==+=+==++= --> 



MOUVEMENT DU PERSONNEL �  

NOMINATION �Directeur de l'enseignement à Mayotte �NOR : MENA9801199A �ARRETÉ DU 5-6-1998 �MEN �DPATE B2 �  

o Par arrêté du ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, de la ministre déléguée, chargée de l'enseignement scolaire et du secrétaire d'État à l'outre-mer en date du 5 juin 1998, M. Jacques Semper, inspecteur pédagogique régional-inspecteur d'académie, est nommé directeur de l'enseignement à Mayotte, en remplacement de M. Jean Pecatte, à compter du 1er mai 1998 <!-- This document created using BeyondPress(TM) 3.0.4 =====+=+++==+=+==++= --> 



INFORMATIONS GÉNÉRALES 

VACANCE DE POSTE �SGASU de l'inspection académique du Lot-et-Garonne �NOR : MENA9801639V �AVIS DU 12-6-1998 �MEN �DPATE B1 

  �o L'emploi de secrétaire général d'administration scolaire et universitaire de l'inspection académique du Lot-et-Garonne (Agen) est susceptible d'être vacant. 

Cet emploi doté de l'échelonnement indiciaire 841-1015 brut est ouvert : 

- aux administrateurs civils titularisés en cette qualité depuis quatre ans au moins ; 

- aux fonctionnaires nommés depuis deux ans au moins dans l'emploi de secrétaire général d'université régi par le décret n° 70-1094 du 30 novembre 1970 modifié ; 

- aux conseillers d'administration scolaire et universitaire remplissant les conditions prévues par l'article 57 du décret n° 83-1033 du 3 décembre 1983 modifié portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et universitaire et fixant les dispositions applicables à l'emploi de secrétaire général d'administration scolaire et universitaire. 

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae, doivent parvenir par la voie hiérarchique dans les 15 jours qui suivent la date de la présente publication au ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, direction des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, bureau des personnels d'encadrement de l'administration scolaire et universitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac, 75357 Paris cedex 07. 

Il est souhaitable qu'un double de ces candidatures soit expédié directement à la même adresse ainsi qu'à monsieur l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale du Lot-et-Garonne, 23, rue Roland Goumy, 47916 Agen cedex 09. �  

VACANCE DE POSTE 

SGASU au rectorat de Lyon �NOR : MENA9801640V �AVIS DU 12-6-1998 �MEN �DPATE B1 �  

o Un poste de secrétaire général d'administration scolaire et universitaire sera vacant au rectorat de Lyon le 1er septembre 1998. 

Cet emploi doté de l'échelonnement indiciaire 841-1015 brut est ouvert : 

- aux administrateurs civils titularisés en cette qualité depuis quatre ans au moins ; 

- aux conseillers d'administration scolaire et universitaire hors classe ayant accompli dix ans de services administratifs effectifs de catégorie A et aux conseillers d'administration scolaire et universitaires justifiant de la même ancienneté en catégorie A et ayant atteint au moins le 8ème échelon de la classe normale ; 

- aux fonctionnaires nommés depuis deux ans au moins dans l'emploi de secrétaire général d'université régi par le décret du 30 novembre 1970. 

Adjoint au secrétaire général de l'académie, ce secrétaire général d'administration scolaire et universitaire aura plus particulièrement pour mission le contrôle de gestion et la stratégie de développement, dans tous les domaines de compétence de l'académie : établissement public local d'enseignement, établissement public à caractère scientifique culturel et professionnel et auprès des établissements d'enseignement supérieur, établissement d'enseignement privé, formation continue, formation professionnelle... 

Le candidat devra avoir : 

- une bonne connaissance des procédures comptables et financières ; 

- une grande capacité d'analyse politique et juridique des problèmes ; 

- une aptitude affirmée à la négociation et à la mise en place des procédure nouvelles ; 

- un grand sens des relations humaines. 

Tous renseignements complémentaires pourront être fournis en s'adressant au secrétaire général d'académie de l'académie de Lyon. 

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae, doivent parvenir par la voie hiérarchique dans les 15 jours qui suivent la date de la présente publication au ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, direction des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, bureau des personnels d'encadrement de l'administration scolaire et universitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac, 75357 Paris cedex 07. 

Il est souhaitable qu'un double de ces candidatures soit expédié directement à la même adresse ainsi qu'à monsieur le recteur de l'académie de Lyon, 92, rue de Marseille, 69007 Lyon. �  

VACANCE  DE POSTE 

CASU à l'inspection académique de l'Ariège �NOR : MENA9801638V �AVIS DU 12-6-1998 �MEN �DPATE B1 �  

o Le poste de conseiller d'administration scolaire et universitaire, chef des services administratifs de l'inspection académique de l'Ariège (Foix) est à pourvoir le 1er septembre 1998. 

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae, doivent parvenir par la voie hiérarchique dans les 15 jours qui suivent la date de la présente publication au ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, direction des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, bureau des personnels d'encadrement de l'administration scolaire et universitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac, 75357 Paris cedex 07. 

Il est souhaitable qu'un double de ces candidatures soit expédié directement à la même adresse ainsi qu'à monsieur l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale de l'Ariège, 1, rue Fenouillet, 09008 Foix. �  

VACANCE DE POSTE 

CASU à l'inspection académique de l'Indre �NOR : MENA9801641V �AVIS DU 12-6-1998 �MEN �DPATE B1 

  �o Le poste de conseiller d'administration scolaire et universitaire, chef des services administratifs de l'inspection académique de l'Indre (Châteauroux) est à pourvoir le 1er septembre 1998. 

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae, doivent parvenir par la voie hiérarchique dans les 15 jours qui suivent la date de la présente publication au ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie, direction des personnels administratifs, techniques et d'encadrement, bureau des personnels d'encadrement de l'administration scolaire et universitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac, 75357 Paris cedex 07. 

Il est souhaitable qu'un double de ces candidatures soit expédié directement à la même adresse ainsi qu'à monsieur l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale de l'Indre, 110, rue Grande, BP 507, 36018 Châteauroux cedex. <!-- This document created using BeyondPress(TM) 3.0.4 =====+=+++==+=+==++= --> 
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